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ARTICLE 3 

 

Substituer aux alinéas 6 et 7 de cet article l’alinéa suivant : 

« Les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune 
utilisation ou aucun traitement ne sont possibles ou prévus, dans les conditions techniques ou 
économiques du moment. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Une confusion sans objet entre « déchets radioactifs » et « déchets radioactifs ultimes » est 
ainsi évitée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


